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         OFFICE       - République Française - 

FONCIER DE LA   *** 

         CORSE              Collectivité de Corse 

 

 

Rapport de Monsieur le Président 

de l’Office Foncier de la Corse. 

 

 

Objet :  Demande de mise à disposition par la Collectivité de Corse du château de 

Stopielle, situé au hameau de Cannelle sur la Commune de Centuri 

 

 

 
 

Le conseil d’administration de l’Office Foncier de la Corse a, par délibération n°CA-

2019-38 en date du 10 juillet 2019 approuvé l’acquisition par voie amiable le portage 

des parcelles bâties cadastrées A 1192 et A 1196 située au hameau Cannelle, en zone 

urbanisée UB au PLU de la Commune.  

 

Une convention de portage avait été signée entre la Collectivité de Corse et l’Office 

Foncier de la Corse le 21 janvier 2021, prévoyant une durée de portage de 5 ans. 

L’acquisition a été réalisée au prix de 1.100.000,00€ le 29 octobre 2021 par le biais de 

la taxe Spéciale d’Equipement (TSE). 

 

Pour rappel le château de Stoppielle est l’un des nombreux Palazzi di l’Americani 

construits dans le Cap Corse au cours du XIXe siècle par des familles ayant fait 
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fortune aux Amériques. Ces édifices témoignent, au moyen d’une architecture 

démonstrative, de l’ascension sociale et économique de ces capcorsins partis faire 

fortune outre-Atlantique. Ensemble complet et bien conservé, le château Stoppielle 

s’affirme comme l’un des palazzi les plus importants du Cap grâce à l’incroyable 

qualité des décors peints sur ses espaces intérieurs. 

Valeur patrimoniale remarquable, le château fait l’objet d’une inscription au titre des 

Monuments Historiques. 

La Collectivité de Corse entend faire du château un haut lieu culturel de l’île, 

permettant au plus grand nombre de découvrir ce site exceptionnel. 

 

L’Office Foncier de la Corse, en tant que Maitre d’Ouvrage et propriétaire, a fait 

réaliser en novembre 2023 une étude de diagnostic sur le château par l’agence Pierre 

Antoine GATIER, Architecte en Chef des Monuments Historiques. Cette étude de 

diagnostic a pour objectif de servir cette dynamique en apportant une analyse 

exhaustive de l’édifice, un bilan de son état de conservation et des pathologies qui 

l’affectent, ainsi que des premières propositions d’interventions. 

 

Le service Architecture, Conservation et Restauration de la Direction du Patrimoine 

de la Collectivité de Corse, sollicite une mise à disposition de l’ensemble immobilier 

jusqu’à la fin du portage en 2026, dans l’optique de procéder à la réalisation 

d’interventions provisoires et d’urgence sur le château, afin de traiter dans le cadre 

de l’entretien courant de l’édifice les désordres les plus critiques. Cette mise à 

disposition des locaux se ferait à titre gratuit. 

 

Conformément au règlement de procédure approuvé par le Conseil 

d’Administration de l’Office Foncier de la Corse par délibération n°CA-2016-19 du 27 

juillet 2016, la Commission Permanente s’est réunie, le 20 novembre et a émis un avis 

favorable. 

 

Il est donc demandé au Conseil d’Administration de l’O.F.C. de bien vouloir :  

o Autoriser la mise à disposition du château de Stopielle situé sur la 

Commune de Centuri, à la Collectivité de Corse jusqu’à la fin du portage en 

octobre 2026. 

o Autoriser le Président et la Directrice Générale de l’O.F.C. à signer la 

convention de mise à disposition entre la Collectivité de Corse et l’Office 

Foncier de la Corse. 

o Autoriser le Président et la Directrice Générale de l’O.F.C. à accomplir 

toutes les formalités nécessaires à cette mise à disposition. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

*** 
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ANNEXES :  

- Délibération du conseil d’administration de l’Office Foncier de la Corse n°CA-

2019-38 « Acquisition du château de Stoppielle à Centuri » en date du 10 juillet 

2019 ;  

- Convention de portage liant la Collectivité de Corse et l’OFC en date du 21 

janvier 2021 ; 

- Note technique relative au château de STOPPIELLE de la Direction du 

patrimoine de la Collectivité de Corse ; 

- Projet de convention de mise à disposition ; 

- Compte rendu de la commission permanente de l’OFC du 20 novembre 2025. 
 

*** 
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       OFFICE       - République Française - 
FONCIER DE LA     *** 
   CORSE            Collectivité de Corse 
 
 
 
 
 

Rapport d’information de Monsieur le Président 
de l’Office Foncier de la Corse. 

 
OBJET : Acquisition du château de Stoppielle à Centuri. 
 
 Le Conseil d’Administration de l’Office Foncier de la Corse a autorisé par 
délibération n°CA-2017-08 l’acquisition par voie de préemption de la parcelle A 1196 
et des constructions présentes sur cette parcelle, et également la parcelle A 1192 dans 
l’hypothèse où le vendeur de la parcelle A 1196 exigerait également l’acquisition de la 
parcelle A 1192 sur le fondement de l’article L. 213-2-1 du Code de l’urbanisme. 
 
 L’Office Foncier de la Corse a exercé le droit de préemption urbain renforcé 
délégué par la commune de Centuri le 3 mai 2017. 
 
 La convention de portage a été signée entre la commune de Centuri et l’Office 
Foncier de la Corse le 3 juillet 2017. 
 
 Les acquéreurs évincés, à savoir la SCI HEYRAULT ont, par la suite, intenté un 
recours devant le Tribunal administratif de Bastia, en référé suspension de la décision 
de préemption et au fond.  

Une ordonnance en date du 11/08/2017 rendue par le juge des référés a 
suspendu la délibération en date du 27 mars 2017 du Conseil d’Administration de 
l’OFC et sa décision de préemption. 

L’Office Foncier s’est alors pourvu en cassation. Le Conseil d’Etat, le 29 
décembre 2017 n’a pas admis ce pourvoi. 

Enfin le 12 juillet 2018, le tribunal a rendu un jugement au fond, annulant la 
délibération en date du 27 mars 2017 du Conseil d’Administration de l’OFC et sa 
décision de préemption. 

 
Les conséquences juridiques de l’annulation de la décision de préemption sur 

le sort de la promesse initiale conclue entre les consorts Martegoute et Salamon et la 
SCI HEYRAULT sont la caducité. En effet la promesse de vente synallagmatique du 3 
novembre 2016 a été conclue sous diverses conditions suspensives et notamment 
« qu’aucun droit de préemption pouvant exister ne soit exercé ». 
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Ainsi l’exercice par l’Office Foncier de la Corse du droit de préemption délégué par la 
commune de Centuri a emporté défaillance de la condition suspensive. 
Le fondement d’un acte de vente de gré à gré, en l’occurrence, serait la caducité de la 
promesse, conformément à ce qui a déjà été admis à deux reprises par la Cour de 
cassation, dans des affaires où celle-ci avait admis que la caducité sur le plan civil, et 
donc notarial, était indépendante du contentieux administratif portant sur la 
préemption, les deux plans de raisonnement étant indépendants l’un de l’autre dans 
les espèces considérées. 

 
L’Office Foncier de la Corse a alors sollicité divers notaires insulaires ainsi que 

le notaire des consorts Martegoute et Salamon propriétaires vendeurs du château. 
Néanmoins l’ensemble des notaires ont indiqué ne pas vouloir procéder à la rédaction 
de l’acte en l’absence d’une négociation avec la SCI HEYRAULT pour parvenir à une 
annulation conventionnelle de la promesse initiale conclue entre la SCI HEYRAULT et 
les consorts Martegoute et Salamon. 
 L’Office Foncier de la Corse a pris attache de la Direction Générale Adjointe en 
charge du patrimoine, des moyens et de la commande publique au sujet de la 
possibilité de passer un acte administratif de vente. Il a été indiqué qu’au vue de la 
spécificité de la transaction au plan foncier, juridique et fiscal, l’intervention d’un 
notaire était indispensable. 

 
Dès lors, l’Office Foncier de la Corse, afin de conclure l’acte de vente amiable à 

son profit sereinement, souhaite procéder, par le biais d’un cabinet d’avocat à une 
négociation avec la SCI HEYRAULT pour parvenir une annulation conventionnelle de 
la promesse initiale. 

 
Il est donc demandé au Conseil d’Administration de l’O.F.C. de bien vouloir :  

o Approuver l‘ouverture d’une négociation avec la SCI HEYRAULT. 
o Autorise le Président et le Directeur Général de l’O.F.C. à prendre tous les 

actes et toutes les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de cette 
négociation, de ce portage et de cette acquisition. 

o Autoriser le Président et le Directeur Général de l’O.F.C. à signer l’acte 
authentique d’achat. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

*** 
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Le Château Stoppielle, situé à Centuri, est un exemple remarquable des "palazzi di l’Americani", construits au XIXe 

siècle par des Corses ayant fait fortune aux Amériques. Commandé par Jean-Baptiste Marcantoni, il témoigne de 

l’ascension sociale de ces émigrés. L’édifice, de style néoclassique, se distingue par ses décors peints 

exceptionnels réalisés par Paul-Baptiste Profizi. Inscrit aux Monuments Historiques depuis 2011, il est aujourd’hui 

propriété de l’Office Foncier de la Corse, avec le soutien de la Collectivité. 

L’évolution des désordres dont souffre l’édifice a conduit en 2022 et 2023 à la réalisation de travaux d’urgence de 

réparation ponctuelles des toitures, d’étaiement des planchers partiellement effondrés et à la clôture du site. 

 

Une mission de maîtrise d’œuvre pour la restauration de ses façades et toitures a été lancée sous maîtrise 

d’ouvrage de l’OFC avec le soutien technique de la Direction du patrimoine de la Collectivité de Corse qui en a 

établi le cahier des charges. Cette mission a été attribuée à l’architecte en chef des monuments historiques Pierre 

Antoine Gatier. Une étude de diagnostic et de programmation des travaux du clos et du couvert, première phase 

de cette mission a été restituée en 2023. Les principaux éléments de cette étude sont sont résumés ci-après : 

 

I. Analyse des dispositions actuelles 
Le diagnostic révèle un état sanitaire préoccupant : 

•  Façades : enduits cimentaires altérés, contamination saline, fissures structurelles. 

•  Toitures : déformations des charpentes, infiltrations d’eau, couvertures en lauzes dégradées. 

•  Menuiseries et ferronneries : bois et métaux corrodés, remaniements non qualitatifs. 

•  Intérieurs : structures horizontales fragilisées, revêtements de sol déformés, décors peints menacés. 

•  Installations techniques : réseaux électriques et sanitaires vétustes. 

 

 

II. Analyse des usages et du fonctionnement au titre des ERP 
Le château est destiné à devenir un établissement recevant du public (ERP) à vocation culturelle. Les études 

préliminaires indiquent une capacité maximale de 78 personnes, avec des adaptations nécessaires pour la 

sécurité incendie et l’accessibilité, tout en préservant la valeur patrimoniale de l’édifice. 

 

III. Parti d’intervention 
Le projet vise à : 

1. Assurer la conservation des ouvrages et des décors peints. 

2. Restaurer le clos et le couvert pour stabiliser l’édifice. 

RESTAURATION DU CHATEAU STOPPIELLE A CENTURI 





3. Préparer l’ouverture au public en conformité avec les réglementations. 

•  V. Programme des travaux prioritaires 

Les travaux sont divisés en trois phases : 

1. Restauration des charpentes et couvertures : renforcement des structures, réfection des toitures en 

lauzes, et amélioration des systèmes d’évacuation des eaux pluviales. 

2. Restauration des façades et assainissement des intérieurs : traitement des élévations, drainage 

périphérique, nettoyage des espaces, et consolidation des structures horizontales. 

3. Sauvegarde des décors peints : interventions de conservation pour stabiliser les peintures en attendant 

une restauration complète. 

 

 

IV. Coût estimé et phasage 
L’étude réalisée par Pierre-Antoine Gatier présente une estimation détaillée des travaux de restauration du clos 

et du couvert répartis en trois tranches principales : 

 

Tranche 1 : Charpente et couverture du château 
o Travaux sur la charpente, couverture, et système de récupération des eaux pluviales. 

o Coût total HT : 1 225 180,00 € (TTC : 1 347 698,00 €). 

 

Tranche 2 : Restauration des façades et assainissement des intérieurs 
o Travaux sur les façades, maçonneries extérieures et intérieures, menuiseries, ferronneries, et 

électricité. 

o Coût total HT : 2 939 205,00 € (TTC : 3 233 125,50 €). 

 

Tranche 3 : Sauvegarde des décors peints 
o Travaux sur les décors peints des plafonds et élévations. 

o Coût total HT : 767 895,00 € (TTC : 844 684,50 €). 

 

Récapitulatif des coûts 
•  Total HT travaux : 4 932 280,00 € 

•  Provision pour hausses et aléas (7%) : 345 259,60 € 

•  Total HT avec hausses et aléas : 5 277 539,60 € 

•  TVA (10%) : 527 753,96 € 

•  Total TTC : 5 805 293,56 € 

 

La première tranche de travaux est prioritaire car les entrées d’eau par la toiture menacent gravement la 

pérennité des décors et des structures exposées à ces entrées d’eau. 

 

 

V. Conclusion 

Le Château Stoppielle est un édifice patrimonial unique, dont la restauration permettra de préserver son 

authenticité et de le transformer ensuite en un lieu culturel accessible à tous. L’opération est essentielle pour 

sauvegarder ce patrimoine et valoriser l’histoire des "palazzi di l’Americani" en Corse. 

 

Une fois le transfert de propriété finalisé et l’édifice entré dans le patrimoine de la Collectivité de Corse, un 

arbitrage sera nécessaire pour la programmation de ces travaux, en particulier le calendrier de lancement de la 

première tranche. 





 
Etat actuel 

 

 

 

 

 

Hypothèse de restitution de l’état primitif, sur la base de la documentation historique et des traces de polychromie existantes 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU CHATEAU DE STOPIELLE 

A LA COLLECTIVITE DE CORSE 

 PAR L’OFFICE FONCIER DE LA CORSE 

 

 

 

 

Entre : 

 

La Collectivité de Corse, dont l’adresse est Hôtel de la Collectivité 22, cours Grandval 20000 

AJACCIO. 

 

Représentée par le Président du Conseil Exécutif, Gilles SIMEONI, dument habilité par la 

délibération de l’Assemblée de Corse N°20/112 AC autorisant l’acquisition et de portage 

foncier des parcelles 1A1192 et A1196 supportant le château de Stoppielle à Centuri en date 

du 30 juillet 2020, 

Ci-après désigné par la « Collectivité ». 

 D’une part, 

   

 

Et : 

 

L’Office Foncier de la Corse, Etablissement Public à caractère industriel et commercial 

conformément aux dispositions de l’article 148 de la loi n° 214-366 du 24 mars 2014 dite loi 

« ALUR », créé par délibération de l’Assemblée de Corse N°14/093 AC en date du 17 juillet 

2014, dont le siège est situé à AJACCIO (20000), 22 cours Napoléon. 

 

Représenté par son Président, Monsieur Gilles SIMEONI, régulièrement désigné à cette 

fonction suivant l’arrêté du 21/053 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 

27 juillet 2021, 

Et sa Directrice Générale, Madame Julie DA COSTA TRAMU, régulièrement désignée à cette 

fonction suivant l’arrêté n°21/014 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse en date du 15 

juillet 2021, 

 

D’autre part. 

  





Page 2 sur 10 

 

 

 

SOMMAIRE  

 

SOMMAIRE  

 

PREAMBULE  

Convention de portage et acquisition  

L’Office Foncier de la Corse 

Le Projet  

 

ARTICLE I – LOCAUX MIS A DISPOSITION  

 

1 – Désignation 

2 – Etat des lieux 

  

ARTICLE II – DESTINATION 

 

ARTICLE III – CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

1 - Occupation personnelle 

2 – Charges et conditions 

 

ARTICLE IV – ASSURANCE 

 

1 – De l’Office Foncier de la Corse 

2 – De la Collectivité 

 

ARTICLE V – CHARGES FINANCIERES  

 

1 – Gratuité 

2 – Participation Financière 

 

ARTICLE VI – DUREE ET RENOUVELLEMENT 

 

ARTICLE VII - CONTENTIEUX 

 

 

 

 

  





Page 3 sur 10 

 

 

PREAMBULE  
 

Convention de portage et acquisition 
 

 Le conseil d’administration de l’Office Foncier de la Corse a, par délibération n°CA-2019-

38 en date du 10 juillet 2019 approuvé l’acquisition par voie amiable le portage des parcelles 

bâties cadastrées A 1192 et A 1196 située au hameau Cannelle, en zone urbanisée UB au PLU 

de la Commune.  

 

 Une convention de portage avait été signée entre la Collectivité de Corse et l’Office Foncier 

de la Corse le 21 janvier 2021, prévoyant une durée de portage de 5 ans. L’acquisition a été 

réalisée au prix de 1.100.000,00€ le 29 octobre 2021 par le biais de la taxe Spéciale d’Equipement 

(TSE). 

 

 Pour rappel le château de Stoppielle est l’un des nombreux Palazzi di l’Americani construits 

dans le Cap Corse au cours du XIXe siècle par des familles ayant fait fortune aux Amériques. 

Ces édifices témoignent, au moyen d’une architecture démonstrative, de l’ascension sociale et 

économique de ces capcorsins partis faire fortune outre-Atlantique. Ensemble complet et bien 

conservé, le château Stoppielle s’affirme comme l’un des palazzi les plus importants du Cap 

grâce à l’incroyable qualité des décors peints sur ses espaces intérieurs. 

Valeur patrimoniale remarquable, le château fait l’objet d’une inscription au titre des 

Monuments Historiques. 

 

 La Collectivité de Corse entend faire du château un haut lieu culturel de l’île, permettant 

au plus grand nombre de découvrir ce site exceptionnel. 

 

L’Office Foncier de la Corse 
 

La délibération de l’Assemblée de Corse N°14/093 AC en date du 17 juillet 2014, portant 

création de l’Office Foncier de la Corse définit ses missions et ses conditions générales d’action. 

L’Office Foncier de la Corse est un établissement public à caractère industriel et commercial, 

doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

 

L’Office Foncier de la Corse intervient en amont des projets des collectivités et de leurs 

groupements, en anticipant les acquisitions foncières nécessaires à leur réalisation, et en 

assurant le portage éventuel. 

 

Cet établissement est compétent sur l’ensemble du territoire de l’île pour : 

- La mise en place des stratégies foncières afin de mobiliser du foncier et de favoriser le 

développement durable et la lutte contre l’étalement urbain. Ces stratégies contribuent 

à la réalisation de logements, notamment de logements sociaux, en tenant compte de 

priorités définies par les programmes locaux de l’habitat et la politique régionale du 

foncier et de l’habitat de la Collectivité Territoriale de Corse. Il peut contribuer au 

développement des activités économiques, à la politique de protection contre les 

risques technologiques et naturels ainsi qu’à titre subsidiaire, à la préservation des 

espaces naturels et agricoles, en coopération avec la société d’aménagement foncier et 
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d’établissement rural et les autres organismes chargés de la préservation de ces espaces 

dans le cadre de conventions. 

- La réalisation pour le compte de la Collectivité Territoriale de Corse ou toute autre 

personne publique dans le cadre des missions prévues au second alinéa de l’article L. 

4424-26-1 du code général des collectivités territoriales de toutes acquisitions foncières 

ou immobilières en vue de la constitution de réserves foncières en application des 

articles L. 221-1 et L.221-2 du code de l’urbanisme ou de la réalisation d’actions ou 

d’opérations d’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du même code disposant : 

« Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet 

urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des 

activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des 

équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre 

l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de 

sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels ». 

- La réalisation de toutes les actions de nature à faciliter l’utilisation et l’aménagement 

ultérieur, au sens du même article, des biens fonciers ou immobiliers acquis sachant 

que les biens acquis par l’établissement ont vocation à être cédés ou à faire l’objet d’un 

bail. Les acquisitions et cession foncière et immobilières réalisées par l’établissement 

pour le compte de la Collectivité Territoriale de Corse ou d’une autre personne 

publique sont soumises aux dispositions relatives à la transparence des opérations 

immobilières de ces collectivités. 

- Pour exercer, pour la réalisation de ses missions et par délégation de leurs titulaires, 

les droits de préemption et de priorités définis, dans les cas et conditions prévus par le 

code de l’urbanisme ainsi qu’au 9° de l’article L. 143-2 du code rural et de la pêche 

maritime et agir par voie d’expropriation. 

 

Le respect de ces objectifs par la Collectivité ou les opérateurs qu’elle désignera sera assuré au 

moyen de clauses et/ou d’un cahier des charges inclus aux actes de cession conclus par l’OFC 

précisant la nature des contraintes imposées. 

 

 

Le Projet 
  

L’Office Foncier de la Corse, en tant que Maitre d’Ouvrage et propriétaire, a fait réaliser en 

novembre 2023 une étude de diagnostic sur le château par l’agence Pierre Antoine Gatier, 

Architecte en Chef des Monuments Historiques. Cette étude de diagnostic a pour objectif de 

servir cette dynamique en apportant une analyse exhaustive de l’édifice, un bilan de son état 

de conservation et des pathologies qui l’affectent, ainsi que des premières propositions 

d’interventions. 

 

Le service Architecture, Conservation et Restauration de la Direction du Patrimoine de la 

Collectivité de Corse sollicite une mise à disposition de l’ensemble immobilier, dans l’optique 

de procéder à la réalisation d’interventions provisoires et d’urgence du château, afin de traiter 

dans le cadre de l’entretien courant de l’édifice les désordres les plus critiques. Cette mise à 

disposition des locaux se ferait à titre gratuit. 

Une note technique relative à la restauration du château de Stoppielle a été produite par la dite 

direction, elle est annexée au présente. 
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CELA EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE I – LOCAUX MIS A DISPOSITION   
 

1 – Désignation  
Sur la commune de Centuri (Haute-Corse) 20238 lieu-dit Cannelle. 

Une propriété bâtie dénommée « château de Stopielle » et une parcelle de terre l’entourant, 

figurant ainsi au cadastre : 

Sect. Numéro Lieudit ha a ca 

A 1243 Cannelle 00 12 43 

A 1192 Cannelle 00 79 06 
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ARTICLE II - DESTINATION 

ARTICLE III – CONDITIONS D’OCCUPATION 

 
 

2 – Etat des lieux  
La mise à disposition de l’ensemble immobilier ayant pour terme la fin de la convention de 

portage et la Collectivité ayant vocation à se porter acquéreur du bien, les parties se dispensent 

mutuellement d’état des lieux d’entrée contradictoire et d’état des lieux de sortie 

contradictoire. 

 

 

 

 

 

La mise à disposition du château est destinée à la réalisation de travaux d’urgence sur le 

bâtiment dans un soucis de préservation sans attendre la rétrocession. 

 

 

 

 

1 – Occupation de la Collectivité 
La mise à disposition des lieux se traduira par la mise en œuvre de cette convention par l’Office 

Foncier dès sa signature, la Direction du Patrimoine de la Collectivité de Corse assurera la 

partie technique et la maitrise d’ouvrage (périmètre des travaux, calendrier prévisionnel, 

modalité de suivi…etc). 

 

2 – Charges et conditions  
 

A - Concernant la Collectivité 
Ces charges et conditions sont, notamment, celles suivantes : 
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Entretien des lieux mis à disposition 
La Colectivité entretiendra les lieux mis à disposition, en effectuant au fur et à mesure qu'elles 

deviendront nécessaires toutes les réparations auxquelles elle est tenue aux termes de la 

présente convention, de manière à les restituer en bon état en fin de mise à disposition. 

 

Elle devra plus généralement maintenir en bon état d'entretien, de fonctionnement, de sécurité 

et propreté l'ensemble des locaux, les vitres, plomberie, serrurerie, menuiserie, appareillage 

électrique et sanitaire, ainsi que les accessoires et éléments d'équipement, procéder à leur 

remise en peinture aussi souvent qu'il sera nécessaire ; remplacer, s'il y avait lieu, ce qui ne 

pourrait être réparé, entretenir les revêtements de sols en parfait état et notamment remédier 

à l'apparition de taches, brûlures, déchirures, trous ou décollements, et reprendre au fur et à 

mesure toute dégradation qui pourrait se produire dans les locaux mis à disposition. 

La Collectivité devra prévenir immédiatement l’OFC de tous dommages et dégradations qui 

surviendraient dans les locaux mis à disposition et qui rendraient nécessaires des travaux qui, 

aux termes de la présente convention seraient à sa charge. Faute de satisfaire à cette obligation, 

elle serait responsable des préjudices de tous ordres engendrés par son silence ou par son 

retard. 

 

Travaux en cours de mise à disposition 
Travaux effectués par la Collectivité 

La Collectivité ne pourra, en toute hypothèse, et même s'il s'agit de travaux imposés par la 

réglementation, effectuer aucuns travaux concernant les éléments porteurs de fondation et 

d'ossature participant à la stabilité et à la solidité de l'édifice (gros œuvre) ou au clos au couvert 

et à l'étanchéité sans une autorisation écrite et préalable de l’OFC. Les frais d'intervention 

éventuelle de l'architecte de l’OFC seront à la charge de la Collectivité. 

La Collectivité ne pourra faire dans les locaux mis à disposition sans le consentement préalable 

et par écrit de l’OFC aucun changement de distribution. 

Tous travaux, embellissements et améliorations quelconques qui seraient faits par la 

Collectivité, même avec l'autorisation de l’OFC, resteront au terme de la présente convention 

la propriété de ce dernier, sans indemnité, à moins que l’OFC ne préfère demander leur 

enlèvement et la remise des lieux en leur état antérieur, et ce aux frais de la Collectivité. 

 

Travaux effectués par l’OFC 

La Collectivité souffrira sans indemnité, toutes les constructions, surélévations et travaux 

quelconques qui seront exécutés dans les locaux mis à disposition ou dans l'immeuble quelles 

qu'en soient l'importance et la durée, alors même que cette dernière excéderait vingt et un 

jours. La Collectivité devra souffrir tous travaux intéressant l’immeuble, rendus nécessaires 

pour leur amélioration, ainsi que toutes réparations. 

 

Réparations 
L’OFC n'aura à sa charge que les grosses réparations telles qu'elles sont définies par l'article 

606 du Code civil (réfection en leur entier des couvertures, des poutres et des gros murs) : 

toutes les autres réparations sont à la charge de la Collectivité, même dans le cas où elles 

seraient rendues nécessaires par la vétusté ou par des vices cachés, ou encore par cas fortuit 

ou de force majeure. 

La Collectivité comme l’OFC s'obligent à effectuer les réparations leur incombant au fur et à 

mesure qu'elles deviendront nécessaires. 
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La Collectivité devra jouir paisiblement des lieux.  

La Collectivité fera son affaire personnelle, de façon que l’OFC ne soit jamais inquiété ni 

recherché à ce sujet, de toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de 

son activité dans les lieux mis à disposition. Elle aura à sa charge toutes les transformations et 

réparations quelconques nécessitées par l'exercice de son activité, tout en restant garant vis-à-

vis de l’OFC de toute action en dommages-intérêts de la part des voisins que pourrait 

provoquer l'exercice de cette activité. 

Elle devra en outre faire son affaire personnelle, sans pouvoir exercer de ce fait aucun recours 

contre l’OFC, de toute réclamation ou injonction qui pourrait émaner des autorités 

compétentes concernant les modalités de l'occupation par lui des locaux, de toutes les 

autorisations administratives éventuelles, afférentes à son aménagement et/ou son utilisation 

des locaux mis à disposition ou à l'exercice de son activité dans les locaux. L’OFC ne pourra 

en conséquence encourir aucune responsabilité en cas de refus ou de retard dans l'obtention 

de ces autorisations. 

 

Charges de ville et de police 
La Collectivité devra satisfaire à toutes les charges de ville, de police, réglementation sanitaire 

salubrité, hygiène, ainsi qu'à celles pouvant résulter de la réglementation d'urbanisme de la 

ville, et autres charges dont les occupants sont ordinairement tenus, de manière que l’OFC ne 

puisse aucunement être inquiété ni recherché à ce sujet. En particulier, elle ne devra rien faire 

personnellement dans les lieux mis à disposition qui puisse faire tomber l’OFC sous 

l'application de la législation en matière d'habitation insalubre. 

 

Exercice de l'activité 
La Collectivité devra prendre toutes précautions pour que l'exercice de son activité n'entraîne 

pour les voisins aucun trouble de voisinage. 

 

Visite des lieux 
En cours de mise à disposition 

La Collectivité devra laisser l’OFC, son représentant, pénétrer dans les lieux mis à disposition 

et les visiter, pour constater leur état, toutes les fois que cela paraîtra utile, sans que les visites 

puissent être abusives, à charge, en dehors des cas urgents, de prévenir au moins vingt-quatre 

heures à l'avance. Elle devra également laisser pénétrer dans les lieux les ouvriers ayant à 

effectuer les travaux. 

 

Destruction des locaux mis à disposition 
Si les locaux, objet de la présente convention, venaient à être détruits, pour toute cause, 

indépendante de la volonté de l’OFC la présente convention sera résiliée de plein droit sans 

indemnité. 

 

B - A la charge de l’OFC 
 

Responsabilités et recours 
L’OFC ne garantit pas la Collectivité et par conséquent décline toute responsabilité dans les 

cas suivants : 
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ARTICLE IV – ASSURANCE 

ARTICLE V – CLAUSES FINANCIERES 

a) en cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie de fait dont la 

Collectivité pourrait être victime dans les locaux mis à disposition.  

 

b) en cas d'irrégularités, de mauvais fonctionnement ou d'interruption du service de l'eau, de 

l'électricité, du téléphone, de la climatisation, des groupes électrogènes de tous systèmes 

informatiques s'il en existe et, plus généralement des services collectifs et éléments 

d'équipement communs de l'immeuble ou propres aux locaux mis à disposition ;  

 

c) en cas de dégâts causés aux locaux, mis à disposition et/ou à tous éléments mobiliers s'y 

trouvant, par suite de fuites, d'infiltrations, d'humidité ou autres circonstances. La Collectivité 

sera seul responsable des dégâts causés par le gel, dont elle devra assumer la réparation. Il lui 

appartiendra en conséquence de prendre toutes précautions pour les éviter ;  

 

d) en cas d'accidents survenant dans les locaux mis à disposition ou du fait des locaux mis à 

disposition pendant le cours de la convention de mise à disposition, quelle qu'en soit la cause. 

Elle prendra donc à son compte personnel et à sa charge entière toute responsabilité civile en 

résultant à l'égard soit des personnes accueillies, soit de l’OFC, soit des tiers, sans que l’OFC 

puisse être inquiété ou poursuivi de ce chef.  

 

 

 

 

 

1 – De l’Office Foncier de la Corse 
L'O.F.C. assure sa garantie en responsabilité civile concernant le bien en portage. Aussi, il lui 

appartient d’assurer les dommages au bien. 

 

2 – De la Collectivité 
La Collectivité souscrit une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour les 

dommages corporels et/ou matériels causés aux tiers pendant la durée de la mise à 

disposition. 

 

 

 

 

1 – Gratuité  
La mise à disposition à la Collectivité est consentie gratuitement. 

 

2 – Participation financière 
Les frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage, entretien des locaux mis à 

disposition…) sont pris en charge par la Collectivité. 
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ARTICLE VI – DUREE - RENOUVELLEMENT 

ARTICLE VI – CONTENTIEUX 

 

 

 
La présente convention prend effet à compter de la signature des présentes et prendra fin le 

jour de la rétrocession prévu par la convention de portage signée le 21 janvier 2021, à savoir le 

29 octobre 2026 sauf dans le cas d’une prorogation de la durée de portage. 

Chaque partie aura la faculté de dénoncer cette convention par lettre recommandée avec 

accusé de réception en observant un préavis de trois mois. 

 

 

 
 

A l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de 

la présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. A défaut 

d'accord, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bastia.  

 

 

 

Fait en 4 exemplaires originaux,  

 

 

A                                  le  

 

 

 

Pour la Collectivité de Corse  Pour l’Office Foncier de la Corse, 

 

 

 

 

 

Le ***, Le Président,  

M**** Monsieur Gilles SIMEONI 

  

 

  

 

 

 

La Directrice Générale, 

 Madame Julie DA COSTA TRAMU

     

  





        COMPTE RENDU  
COMMISSION PERMANENTE 

de l’Office Foncier de la Corse  
 

  Du 20 novembre 2025 
 

*** 
 

La Commission Permanente de l’Office Foncier de la Corse s’est réunie le 20 novembre 2025 à 
09h30, conformément au règlement de procédure de l’Office Foncier de la Corse adopté par 
délibération n°CA-2016-19 du 27 juillet 2016, dans la salle de réunions de l’Office Foncier de la 
Corse à Aiacciu et en visioconférence.  
 
Membres de la Commission Permanente présents : 

- Mme Evelyne GALLONI D’ISTRIA, Conseillère à l’Assemblée de Corse 
- Mme Marie-Anne PIERI, Conseillère à l’Assemblée de Corse 
- M. Jean-Noël PROFIZI, Conseiller à l’Assemblée de Corse 
- Mme Marlène Mary, représentent Mme Claire CHAVIGNIER, Présidente du 

GIRTEC  
 

Membres de la Commission Permanente absents ou excusés : 
- Mme Angèle CHIAPPINI, Vice-Présidence de la C.C. Spelunca Liamone 
- M. Jacques COSTA, Président du Parc Naturel Régional de Corse 
- M. Jean-Charles GIABICONI, Conseiller à l’Assemblée de Corse 
- M. Jean-Luc MEDORI, CGEC 
- M. Christian ORSUCCI, Président de la SAFER Corse 
- M. Jean-Paul PANZANI, Conseiller à l’Assemblée de Corse 

 
Assistent en outre : 

- Mme Caroline ANDREANI, Assistante générale à l’OFC 
- Mme Julie DA COSTA, Directrice Générale de l’OFC 
- Mme Delphine GRIMALDI, Secrétaire Générale de l’OFC 
- M. Didier LEONETTI, Délégué Général de l’OFC 

 
 

Mme Evelyne GALLONI D’ISTRIA préside la Commission Permanente en application de 
l’arrêté n°2019-05 en date du 18 juin 2019 portant sur les modalités de remplacement du 
Président de l’Office Foncier de la Corse à la Commission Permanente en cas d’empêchement. 
 
Neuf dossiers opérationnels ont été évoqués lors de cette réunion conformément à l’ordre du 
jour suivant : 
 

1. Acquisition et portage - Office Foncier Solidaire de la Commune de PIETROSELLA 
(parcelles C129, C130 et C131) 





2. Acquisition et portage - Office Foncier Solidaire de la Commune de PIETROSELLA 
(parcelle B695) 

3. Mise à disposition – Commune de BELGUDÈ (parcelle E226) 
4.  Mise à disposition – Collectivité de Corse – Château de Stopielle à CENTURI 
5. Avenant n°1 à la convention de portage intégrant l’opérateur social 3FSUD – Ville de 

PORTIVECHJU (parcelle D1203) 
6. Acquisition et portage – Ville de BASTIA - bâtiment des Affaires Maritimes – éléments 

complémentaires 
7. Rétrocession – Commune de TALASANI 
8. Rétrocession anticipée – Commune de SAMPOLU 
9. Rétrocession anticipée – Commune de CASAGLIONE 

 
 

La Présidente ouvre la séance en remerciant les membres présents et donne la parole à la 
Directrice Générale. 
 

 
1. Acquisition et portage – Office Foncier Solidaire de la Commune de PIETROSELLA 

(parcelles C129, C130 et C131) 
 

Présentation  
La Directrice Générale présente ce projet dans le cadre du nouveau Programme Pluriannuel 
d’Intervention (PPI) 2025-2029. 
 
L'objectif principal de cette acquisition est la création de 9 maisons d’habitation dont 4 d’entre 
elles comprendront deux logements, ce qui fera 13 logements au total. Elles seront destinées à 
la vente (accession sociale) ou à la location (locatif social et intermédiaire) en tant que 
résidences principales. Le permis de construire obtenu est purgé de tout recours. 
L’Organisme Foncier Solidaire sollicite donc l’Office Foncier de la Corse pour l’acquisition de 
ces parcelles cadastrées C129, C130 et C131 au prix total de 530.000,00€. La durée de portage 
est évaluée à 5 ans. 
 
Elle rappelle qu’à présent, pour tout projet dont le montant excède 300 000 €, un 
remboursement de 30 % est exigé avant la dernière année de portage. En cas de défaut de 
paiement à la date convenue, un titre exécutoire sera émis. 
L’adhésion au Cahier de Charges anti-spéculation sur le règlement des attributions des 
logements en primo accession sera notifié à la Commune dans la convention de portage. 
 
Échanges 

•  Mme PIERI constate qu’enfin un Organisme Foncier Solidaire est crée sur la Corse, cela 
permettra le développement de l’outil BRS (bail réel solidaire) qui facilitera l’accession 
à la propriété des jeunes ménages corses. Pour rappel le bail réel solidaire ne prend en 
compte dans l’acte d’achat que le prix du bâti, le terrain pour sa part restera propriété 
de l’OFS, moyennant un loyer à l’année. Ce type de bail est rechargeable tous les trente 





ans et se transmet en succession. Mme PIERI remercie le Maire de Pietrosella de 
prendre cette initiative, car elle défend ce sujet depuis 2017 à l’Assemblée de Corse. 
 

Avis de la Commission : favorable. 
 

 
2. Acquisition et portage – Office Foncier Solidaire de la Commune de 

PIETROSELLA (parcelle B695) 

Présentation 
La Directrice Générale présente ce projet dans le cadre du nouveau Programme Pluriannuel 
d’Intervention (PPI) 2025-2029. 
 
L'objectif principal de cette acquisition est la création de 16 logements (surface de 1222 m²) de 
type appartements en contrat de maîtrise d’ouvrage délégué avec LOGISCORSE. Elles seront 
destinées à la vente (accession sociale) ou à la location (locatif social et intermédiaire) en tant 
que résidences principales. Le permis de construire est accordé. 
L’Organisme Foncier Solidaire sollicite donc l’Office Foncier de la Corse pour l’acquisition de 
cette parcelle cadastrée B695 au prix total de 300.000,00€. La durée de portage est évaluée à 5 
ans. 
 
Elle rappelle qu’à présent, pour tout projet dont le montant excède 300 000 €, un 
remboursement de 30 % est exigé avant la dernière année de portage. En cas de défaut de 
paiement à la date convenue, un titre exécutoire sera émis. 
L’adhésion au Cahier de Charges anti-spéculation sur le règlement des attributions des 
logements en primo accession sera notifié à la Commune dans la convention de portage. 
 
Avis de la Commission : favorable. 
 

 
3. Mise à disposition – Commune de BELGUDÈ (parcelle E226) 

Présentation 
La Directrice Générale présente le dossier. La Commune de Belgudè, dans une correspondance 
du 12 septembre 2025 informe l’OFC que des travaux de réhabilitation ont été menés, et qu’un 
logement est occupé. S’agissant du local professionnel de santé, une étude de faisabilité a été 
réalisée et les travaux pourront être engagés prochainement. 
 
Afin de régulariser la situation, il est proposé de mettre à disposition gratuitement l’ensemble 
immobilier à la commune et d’autoriser la mise à bail.  
 
Échanges 

•  Mme PIERI recommande la vérification des assurances de chacune des parties dans 
cette régularisation de mise à disposition et de bail tripartite. Notamment pour les 





travaux de réhabilitation. Il aurait sans doute été souhaitable que la commune de 
Belgudè anticipe davantage et informe en amont l’OFC. 
 

Avis de la Commission : favorable. 
 

 
4. Mise à disposition – Collectivité de Corse – Château de Stopielle à CENTURI 

 
Présentation 
La Directrice Générale présente le dossier. Le service Architecture, Conservation et 
Restauration de la Direction du Patrimoine de la Collectivité de Corse, sollicite une mise à 
disposition de l’ensemble immobilier jusqu’à la fin du portage en 2026, dans l’optique de 
procéder à la réalisation d’interventions provisoires et d’urgence sur le château, afin de traiter 
dans le cadre de l’entretien courant de l’édifice les désordres les plus critiques. Cette mise à 
disposition des locaux se ferait à titre gratuit. 
 
Échanges 
• Mme PIERI rappelle que l’acquisition du château, réalisée en 2021, n’avait été précédée 
d’aucun diagnostic. À un an de l’échéance du portage, aucun projet d’ensemble n’est encore 
défini. Elle souligne également que le coût des travaux nécessaires à la mise hors d’air et hors 
d’eau, tels que présentés dans la demande de mise à disposition, dépasse le prix d’achat du 
bien. Elle considère, à ce titre, qu’il s’agit d’un achat qui aurait dû être mieux anticipé, la 
Collectivité n’ayant pas, selon elle, consacré l’attention nécessaire à l’édifice. 
• La Directrice Générale rappelle que la définition du projet final ne relève pas de l’Office 
Foncier. Elle précise qu’en attendant, le château a été sécurisé et fermé. L’Office Foncier de la 
Corse, en tant que maître d’ouvrage et propriétaire, a fait réaliser en novembre 2023 un 
diagnostic complet par l’agence de Pierre-Antoine GATIER, Architecte en chef des 
Monuments historiques. Cette étude vise à accompagner la dynamique projet en apportant 
une analyse exhaustive de l’état du bâtiment, de ses pathologies, ainsi que des premières 
recommandations d’intervention. 
• M. PROFIZI interroge à nouveau le coût des travaux, rappelant que l’absence de projet défini 
rend difficile l’appréciation de l’opportunité d’engager ces dépenses. 
• M. LEONETTI propose la constitution d’un groupe de travail associant plusieurs institutions 
susceptibles d’être intéressées (Agence du tourisme, structures liées au cinéma, à 
l’événementiel culturel, etc.), afin d’organiser une série de réunions destinée à faire émerger 
un projet structurant, actuellement manquant. 
La commission propose que cette réflexion soit portée devant le Conseil d’administration, avec 
l’examen de la création d’un groupe de travail dédié à l’avenir du bâtiment. 
 
Avis de la Commission : favorable. 
 
 
 
 





 
5. Avenant n°1 à la convention de portage intégrant l’opérateur social 3FSUD – Ville 

de PORTIVECHJU (parcelle D1203) 
 
Présentation 
La Directrice Générale présente le dossier. Dans une correspondance en date du 13 mai 2025 
elle a sollicité la rétrocession directe du bien au bailleur social 3FSud et sa société 3F Résidences 
afin de définir un projet répondant aux besoins du territoire en matière de logement locatif 
social et d’hébergement spécifique à définir avec le gestionnaire. La programmation prévoit 
60 logements locatifs et 20 logements de type pension de famille. 
 
Échanges 

•  Mme PIERI rappelle d’inclure la clause dans laquelle la Commune se pose comme tiers 
substituant en cas de défaut de l’opérateur social, dans la promesse de vente. 

•  Mme la Directrice Générale abonde en ce sens, ce sera aussi spécifié dans l’avenant. 
 

Avis de la Commission : favorable. 
 

 
6. Acquisition et portage – Ville de BASTIA - bâtiment des Affaires Maritimes – 

éléments complémentaires 
 
Présentation 
La Directrice Générale présente le dossier. Le 28 aout 2025, afin de régulariser l’occupation de 
l’Association des anciens marins et Marins Anciens Combattants, une convention 
d’occupation précaire a été signée entre la Direction Départementale des Finances Publiques, 
pour le compte de l’Etat, ladite association. 
Il est donc proposé de prendre acte de cette occupation précaire, afin de procéder à la signature 
de la convention de portage entre la Ville de Bastia et l’OFC et de procéder à l’acquisition dans 
les meilleurs délais. 
 
Avis de la Commission : favorable. 
  

 
7. Rétrocession – Commune de TALASANI – Camp de vacances 

 
Présentation 
La Directrice Générale expose le dossier. La durée de portage arrivant à son terme, il convient 
de procéder à la rétrocession. Il est rappelé que la commune souhaite par le biais de cette 
acquisition placer des équipements au service de la population. 
Elle compte maintenir le camp de vacances opérationnel et le destine de manière permanente 
à une activité de centre aéré et d’accueil de découverte « nature et mer » pour les publics 
scolaires de la région du grand Bastia, à d’autres groupes insulaires et d’ailleurs pendant toute 
l’année. Prix total de rétrocession ttc : 646.425,25€  
 





Échanges 
•  Mme PIERI perçoit qu’aujourd’hui le sujet est à l’ordre du jour mais la rétrocession 

n’est pour autant pas assurée. Le Maire n’apportant pas de garantie sur cet achat, ni 
délibération du conseil municipal, ni réponse aux courriers de rétrocession de l’Office 
Foncier. 

•  La Directrice Générale répond qu’une délibération de l’Office Foncier est une étape qui 
mène à cette rétrocession, le portage arrivant à son terme, et que le Payeur Général de 
Corse l’attend pour donner suite au titre qui pourrait être émis à cette fin. 

 
Avis de la Commission : favorable. 
 

 
8. Rétrocession – Commune de SAMPOLU (parcelle B39) 

 
Présentation 
La Directrice Générale expose le dossier. La Commune a sollicité une rétrocession anticipée de 
l’ensemble : prix total de rétrocession : 21.412,70€. 
 
Avis de la Commission : favorable. 
 

 
9. Rétrocession – Commune de CASAGLIONE (parcelle B202) 

 
Présentation 
La Directrice Générale expose le dossier. Une rétrocession anticipée a été demandée par la 
commune pour construire des logements en primo accession avec des logements groupés ou 
mitoyens pour accueillir de nouvelles populations et aménager des parkings.  
La commune a sollicité le cahier des charges de clauses anti-spéculatives afin de pouvoir 
l’appliquer sur ce projet. 
Prix total de rétrocession : 135.050,81 €. 
 
Avis de la Commission : favorable. 
 

 
Clôture de la séance 
 

*** 
 




